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LES CORDÉES 
DE LA RÉUSSITE 
Dans le cadre de la semaine nationale des Cordées de la 
réussite, la Rotonde a accueilli l'antenne de l'IUT Sénart-
Fontainebleau présente à Moissy, ce 18 janvier. À cette 
occasion, les élèves des collèges et lycées environnants 
étaient invités à découvrir les formations et les actions 
réalisées à l'IUT grâce à différents stands. Une journée dédiée 
à l'orientation qui a réuni de nombreux adolescents en dépit 
du mauvais temps avec la présence de la maire, Line Magne et 
de Carole Moïse, maire-adjointe à l'éducation et à la culture.

LA PARENT’AISE 
Deux lundis par mois de 14h30 à 16h30, les parents 
peuvent s’ils le souhaitent se rendre à la maison de la petite 
enfance pour s’offrir une parenthèse. Ce lieu de rencontre, 
d'échange et de partage entre parents et enfants de 
moins de 3 ans est anonyme et gratuit. Chacun peut venir 
et partir quand il le souhaite. Il permet de rencontrer 
d’autres enfants et d’autres parents autour de jeux ou en 
partageant des temps conviviaux. Plus d’informations au : 
01 64 88 18 28. 

LA CÉRÉMONIE 
DES VŒUX 
C’est dans une ambiance chaleureuse que Line 
Magne et les élus ont présenté leurs vœux 
aux Moisséens et aux partenaires, le 13 janvier 
dernier à la Rotonde au cours d’une cérémonie 
placée sous le signe du sport en cette année 
olympique et paralympique ! Un court-métrage 
réalisé en interne a mis en lumière le sport à 
Moissy, à travers ses adhérents et ses multiples 
infrastructures. Sur scène, les associations 
sportives étaient au rendez-vous pour incarner 
leur discipline, représentée aux Jeux. Des 
échanges, du partage et de la convivialité… le 
cocktail parfait pour bien démarrer l’année !

M O I S S Y M A G E S

Retrouvez plus d'infos sur

www.moissy-cramayel.fr
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D E  V O U S  À  M O I

VOTRE MAIRE, LINE MAGNE
Vice-présidente de l’Agglomération Grand Paris Sud,

chargée du développement économique

UNE RESTAURATION 
ÉQUILIBRÉE, À PRIX 
MODÉRÉ

Vous souhaitez contacter la maire ?
Adressez-lui un message 
à l’adresse suivante : 

line.magne@moissycramayel.fr

Un mouvement de grève du personnel de la cuisine centrale a récemment impacté 
le fonctionnement de la restauration le 25 janvier dernier. Nous savons combien ce 
service est d'une utilité primordiale pour de nombreux parents. C'est par conséquent 
à contrecœur que nous nous sommes résolus à devoir fermer la totalité de nos sites. 
Informés à J-2 des intentions de grève, nous n'avons pu nous organiser pour proposer 
des ouvertures même réduites.
Force est de constater également que la restauration scolaire essuie également un 
certain nombre de critiques. Si le fait n'est pas spécifique à Moissy - et qu'il est com-
munément d'usage et facile de critiquer "la cantine" - l'élaboration des menus est 
bien plus complexe qu'une simple affaire de goût. C'est ce que nous avons souhaité 
vous présenter dans cette édition des Nouvelles qui vous emmène dans les coulisses 
de la restauration scolaire, un sujet captivant qui lève le voile sur ce que mangent vos 
enfants, de la conception des repas à leur élaboration. Car, oui, la restauration scolaire 
occupe une place importante au cœur de notre projet municipal. Grâce à notre cuisine 
centrale, notre ville s'est résolument investie dans le développement d'un service de 
qualité, garantissant une alimentation saine et équilibrée aux enfants. Une prestation 
offerte aux familles dont la ville absorbe 69 % du coût réel d'un repas, permettant ainsi 
à tous d'y accéder à un prix modéré.
Au quotidien, 1 700 repas sont servis aux écoliers. Chacun d'entre eux est le fruit d'une 
démarche réfléchie et responsable, intégrant des produits de qualité et répondant aux 
normes et recommandations qui nous sont imposées. La ferme urbaine participe à cet 
effort qualitatif fournissant environ 30 % des légumes et fruits bio. Un défi de taille que 
nous sommes fiers de relever notamment grâce à cette parcelle innovante que bien 
des villes nous envient et qui concourt également à la sensibilisation des générations 
futures au cycle de la terre.

Moissy engagée pour la jeunesse
Les adolescents occupent également une place essentielle dans nos préoccupations. Nous 
croyons en la jeunesse et en sa capacité à rebondir. C’est pourquoi, nous déployons de 
nombreux efforts pour leur tendre la main et les accompagner à devenir les adultes de 
demain, des citoyens responsables. L'éducation et la prévention sont des fondamentaux 
dans lesquels nous investissons en nous réinventant sans cesse. Ainsi, un pôle jeunesse 
sera recréé à la mi-mars dans les anciens locaux de l'école de Chanteloup où le service 
jeunesse prendra ses quartiers. Dans ces locaux plus spacieux, les jeunes inscrits aux  
activités de loisirs partageront la même structure que les jeunes du lycée et du micro-lycée 
de Sénart qui ont déjà investi une partie des lieux. Je suis certaine que cette émulation 
sera enrichissante pour tous et créera de nouveaux partenariats.

L'éducation et la 

prévention sont 

des fondamentaux 

dans lesquels nous 

investissons en 

nous réinventant 

sans cesse. 

"

"
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Hommage 
à Régis 
Loignon 

C’est avec une 
grande tris-
tesse que nous 
avons appris le décès de Régis 
Loignon survenu le 16 janvier 
2024. Girondin de naissance, 
Régis pose ses valises à Moissy 
en 1976. Très vite, il prend des 
responsabilités au sein de la 
FCPE du Noyer-Perrot, école 
dans laquelle est scolarisé son 
fils. Colistier sur la liste menée 
par Jean-Jacques Fournier 
en 1989, il devient conseiller
municipal de juin 1991 à 1995. 
À l'origine de la création
de la section tennis de table 
en 1987, il y assure des 
années durant les plus hautes
responsabilités avant d'être 
nommé Président d'honneur 
du club en 2019. En parallèle, 
en 2004, il crée l'Union des 
associations sportives de 
Moissy-Cramayel (UASMC). 
Il en sera le président, et de 
facto l'interlocuteur privilégié 
entre les associations sportives 
et la ville, jusqu’à sa dissolu-
tion en 2018 . Epris de justice 
sociale, Régis Loignon s'est 
employé toute sa vie à être 
à l'écoute et au service des 
autres. Sans conteste, ce fidèle 
supporter du club de foot 
Sénart-Moissy était une figure 
emblématique de la vie locale 
moisséenne dans laquelle 
il a pris largement sa place.
La ville adresse toutes ses 
condoléances à sa famille 
et à ses proches.

A C T U

STATIONNEMENTS VÉLOS : 
LA GARE S’ÉQUIPE DE 
PARKINGS SÉCURISÉS

Pour atteindre son objectif de tripler l’usage du vélo dans les déplacements du quotidien, le 
gouvernement a jugé primordial de développer l’intermodalité vélo-train. Ainsi, dans le cadre 
de la loi d’orientation des mobilités en date du 8 juin 2021, 1 133 gares ont été soumises à 
l'obligation de s’équiper de stationnements sécurisés pour les vélos d’ici 2024, parmi lesquelles 
celle de Lieusaint-Moissy.
 
Des parkings à vélos à petit prix
 
Après quelques semaines de travaux, Ile-de-France mobilités proposera une nouvelle offre aux 
usagers de la gare qui s’y rendent en vélo. 40 arceaux abrités et accessibles gratuitement et 
sans abonnement, 60 places sécurisées par vidéo-protection, de nouveaux services parmi les-
quels : une zone de réparation et une station de gonflage, mais aussi un tarif modulable allant 
de 4 € pour une journée à 30 € pour une année (10 € pour un mois complet) et la gratuité pour 
les personnes ayant un abonnement Navigo annuel valide. Pour s’abonner à ce parking vélo, 
rendez-vous prochainement sur : www.iledefrance-mobilites.fr/titres-et-tarifs/parkings-velos.

Dans de nombreuses communes de France, comme à Moissy, le 
réseau cyclable prend un peu plus d’ampleur chaque année pour 
répondre à une demande en constante croissance. Pour permettre 
aux utilisateurs de deux-roues non motorisés de prendre le RER  
l’esprit léger, de nouveaux garages à vélos sécurisés ont été installés 
aux abords de la gare de Lieusaint-Moissy. Ils ouvriront officiellement 
en février.
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Pour plus d’information (direction de l’aménagement et de l’urbanisme) : 01 64 88 16 30

P R È S  D E  C H E Z  V O U S

SCoT : UNE RÉUNION PUBLIQUE POUR 
PENSER L’AVENIR DU TERRITOIRE 
Lundi 29 janvier 2024, l’agglomération Grand Paris Sud et la ville ont invité les habitants et usagers  
de Moissy à une réunion publique afin de présenter la démarche de concertation en rapport avec le 
Schéma de cohérence territoriale (SCoT). À cette occasion, la commune a notamment fait le point sur 
la démarche du Plan local d’urbanisme (PLU).

GRAND PARIS SUD 2040
SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE

VOTRE AVIS 
COMPTE

Préparer le Grand Paris Sud de demain ! Telle est la démarche de 
l’agglomération à travers son Schéma de cohérence territoriale défini 
selon le Schéma directeur (SDRIF-E) de la région Île-de-France.  
À l’identique du PLU - le Plan local d’urbanisme - qui se définit à 
l’échelle de la ville, le SCoT est un document stratégique de plani-
fication chargé de tracer les grandes orientations d’urbanisme et 
d’aménagement à l’échelle de l’agglomération pour les quinze 
prochaines années. Alors que l’enquête “Vivre à Grand Paris Sud 
aujourd’hui et demain” a permis d’affiner le document, l’agglo-
mération continue d'enrichir le SCoT par le biais d’une phase de 
concertation à l’adresse des habitants.
 
Bâtir le territoire de demain pour faire évoluer la ville

L’agglomération Grand Paris Sud, en lien avec la ville, a invité les 
habitants et usagers du territoire à participer à une réunion publique 
afin d’échanger sur le territoire. L’occasion de revenir sur les grands 

enjeux qui caractérisent l'agglomération Grand Paris Sud qui s’arti-
cule autour de trois éléments-clés : une transition sociale et écolo-
gique et un développement tourné vers un nouveau modèle urbain, 
l’affirmation de Grand Paris Sud dans la grande couronne parisienne 
en tant que porteuse de projets nationaux et internationaux et l’évo-
lution de notre territoire vers une ville complète qui promeut le bien 
vivre. Les habitants intéressés sont invités à se joindre à une marche 
exploratoire le 2 mars prochain à 9h30 qui permetta d’appréhender 
concrètement ces thématiques sur le terrain. Les inscriptions s'effec-
tuent par mail : scot@grandparissud.fr 
 
Cette réunion publique a également été l’occasion pour la ville de 
faire le point sur la poursuite du Plan local d’urbanisme (PLU) et 
d’évoquer la concertation à engager sur les Zones d’accélération des 
énergies renouvelables (ZAEnR), propices à l’implantation de projets 
pouvant accueillir de nouveaux dispositifs énergétiques (panneaux 
photovoltaïques, géothermie…).

Taille des arbres d'alignement, c’est parti !
En ce début d’année, la ville procède à la taille d’un certain nombre d'arbres. Beaucoup d’avenues, de rues et d’allées sont concernées : 
Pierre Aubergé, Croix-st-Roch, Pierre Curie, Maillettes, du Parc, Jean Jaurès, Marronniers, Pierre Point, Pièces de Lugny, de la Liberté, 
de la Tanaisie, des Bourreliers, d’Artois, des Pimprenelles, de la Fontaine sans oublier les places du 14-Juillet-1789, Marie Curie et du 
Souvenir ainsi que le parc de la mairie. Ces travaux nécessitent d’interdire la circulation et le stationnement à certains endroits. Les 
habitants concernés seront prévenus en amont par la distribution d’une info-riverains et par voie d'affichage dans les rues concernées.



ÇA DÉMÉNAGE 
AU SERVICE JEUNESSE !  

Au printemps, le service jeunesse accueillera les 11-17 ans dans l’an-
cien groupe scolaire de Chanteloup. Déserté par les écoliers en 2020 
en raison de l’inauguration d'un nouveau groupe scolaire, dans l’éco-
quartier de Chanteloup, cette structure s’offre une nouvelle jeunesse. 
Le service dédié prendra possession d’une partie des locaux et les 
partagera avec le microlycée de Sénart et le lycée de la Mare Carrée, 
qui y dispensent des cours en amont de la construction d’un lycée 
de secteur supplémentaire. Ce déménagement intervient sept ans 
après son installation à la Rotonde pour permettre aux adolescents 
de profiter de plus d’espace.  
 
Les jeunes au cœur du projet
 
Après quelques travaux, le déménagement du service jeunesse aura 
lieu du 6 au 16 mars 2024. Le public quant à lui, y sera accueilli 
quelques jours plus tard. Ce nouvel espace de 270 m2 sera composé 
de deux salles polyvalentes et deux salles d’activités dont une avec 
cuisine. La ville souhaitant mettre l’accent sur l’éducation et la pré-
vention pour les plus jeunes, cet espace permettra de développer de 
nouveaux projets et partenariats mais aussi de profiter de moments 
conviviaux autour d’activités ou de sorties.

Afin que les adolescents s'approprient le lieu, ils seront acteurs du 
projet, notamment en participant à la réflexion autour du nom qui 
sera donné à cette nouvelle structure jeunesse.
Une soirée portes ouvertes sera organisée le vendredi 29 mars, de 
17h à 22 heures.

À compter de fin mars, le service jeunesse déménage dans de nouveaux locaux plus spacieux.

J E U N E S S E
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Jobs d’été : les inscriptions, c’est maintenant !

Les inscriptions pour les jobs d’été sont ouvertes. Pour 
pouvoir postuler, il faut : être Moisséen, avoir entre 16 et 17 ans 
révolus, être détenteur d’une carte d’identité ou d’un titre de 
séjour en cours de validité, avoir un compte bancaire et un 
numéro de sécurité sociale à son nom. Les jeunes sélectionnés 
seront affectés au sein d’un service municipal (ferme urbaine, 
entretien ménager, propreté, etc.) pour un contrat de 35 heures 
par semaine. Pour candidater, il convient de renvoyer la fiche 
d’inscription (disponible à l’accueil de Moissy emploi formation 
(MEF) ou téléchargeable sur le site internet de la ville), son CV 
et sa lettre de motivation par mail à mef@ville-moissycramayel.fr 
ou à déposer à La Source avant le 22 mars 2024. 

©
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R E N C O N T R E
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ALEXANDRE DIAS DOS SANTOS, 
PRÉSIDENT DU CLUB DE CAPOEIRA 
SENZALA

Depuis deux ans, la vie d’Alexandre Dias Dos Santos est rythmée 
par la Capoeira. Ce dessinateur projeteur industriel spécialisé en 
structure métallique et chaudronnerie de 42 ans partage sa vie 
entre son travail, sa famille et la Capoeira qu’il pratique dès qu’il 
en a l’occasion. Plus qu’un art-martial, c’est une philosophie de 
vie. Judoka et jujitsuka d’origine, son attention se porte sur cet 
art-martial au début des années 1990, à la sortie du long-métrage 
Only the Strong. Alors peu démocratisé sur le sol français, c’est en 
2006 qu’il s’y essaye pour la première fois. “J’ai testé, j’ai adoré”, 
se souvient-il. Seulement voilà, son travail fait qu’il déménage 
régulièrement aux quatre coins de la France et le temps pour s’in-
vestir lui manque, mais comme il le dit si bien “capoeiriste un jour, 
capoeiriste toujours”. Alors désormais établi en Seine-et-Marne, il 
revêt ses habits de capoeiriste deux à trois fois par semaine pour 
poursuivre sa formation avec une corde supplémentaire à son arc, 
celle de président du club de Capoeira Senzala Moissy. “On m’a 
proposé la présidence à la suite du déménagement à l’étranger de 
mon prédécesseur. C’est la première fois que je fais ce genre de 
choses. J’apprends au fil de l’eau, raconte-t-il avec enthousiasme. 
Je découvre petit à petit ce que signifie être président de club.  

Il faut rechercher des subventions, des partenariats, suivre la vie 
du club, trouver des solutions pour le faire évoluer.”  
La Capoeira à Moissy 
Marié, père de deux enfants, la vie d’Alexandre Dias Dos Santos 
est chargée. Pourtant, il a à cœur de s’investir dans ce club qui sera 
prochainement officiellement domicilié à Moissy en le développant 
davantage, notamment en organisant des événements mais aussi 
en faisant découvrir ce sport à tous : “Nous avons environ 70 adhé-
rents, dont les trois-quarts sont des enfants. Nous avons perdu 
de nombreux adhérents avec la crise du Covid, avant nous étions 
plus d’une centaine. Aussi, avec de la bonne volonté, on peut 
commencer tard.” Chaque semaine, les capoeiristes se réunissent 
donc par deux fois pour poursuivre leur initiation à cet art-martial 
qui mêle danse, chant, art-martial et jeu où la musique est reine : 
“C’est un art oral, la musique transmet l’énergie.” Pour découvrir 
ce mélange de danse et d'arts martiaux, à la fois redoutable et très 
gracieux, rendez-vous en soirée les lundis, mercredis et vendredis 
au gymnase des Maillettes.  

Contact : 06 60 89 60 19 - capoeirasenzalamoissy@gmail.com

Judoka et jujitsuka d’origine, Alexandre Dias Dos Santos s’est essayé à la Capoeira, cet art martial 
afro-brésilien au milieu des années 2000. Entre lui et la discipline, le coup de cœur a été rapide. C’est 
pourquoi, deux ans à peine après son arrivée dans le club, il a accepté la présidence de la Capoeira 
Senzala Moissy. Un parcours atypique qu’il nous raconte. 

Vanelle et Jeanne lors de la 105e cérémonie de commémoration de l'Armistice, le 11 novembre 2023.
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DOSSIER      À TABLE !

LES RECETTES 
DE LA 
RESTAURATION 
SCOLAIRE  
Chaque jour, les repas sont préparés 
à la cuisine centrale avant d’être servis 
dans les huit groupes scolaires de la 
commune. Que mangent les enfants ? 
Comment les plats sont-ils élaborés ? 
Quelles sont les règles à respecter ? 
De la conception des repas à la dégus-
tation, plongez dans les coulisses 
de la restauration scolaire à Moissy.

8
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DOSSIER      

LA RESTAURATION 
SCOLAIRE AU SERVICE 
DES ENFANTS
À l’heure du déjeuner, 1 700 repas sont servis dans les restaurants scolaires des écoles mater-
nelles et élémentaires de la commune. Pour offrir un service de qualité dans le plus grand 
restaurant de Moissy, les équipes de la restauration mettent les petits plats dans les grands.

La cuisine centrale, construite en 2009, 
permet de cuisiner chaque midi des plats 
faits maison, de saison et de qualité. Les 
centres de loisirs, les enfants du multi- 
accueil et les bénéficiaires du portage 
de repas à domicile profitent également 
de ce service. Derrière les fourneaux,  
9 agents municipaux s’affairent à préparer 
des plats validés en amont par une dié-
téticienne-nutritionniste, une volonté 
municipale. Depuis quelques années, la 
ville a également fait le choix de proposer 
chaque jour aux parents qui le souhaitent 
un menu sans viande. Celle-ci est alors 

remplacée par du poisson, des œufs ou 
des légumineuses riches en protéines. 
Une fois par semaine, un repas végétarien 
est également mis à la carte.

Garder un œil sur les assiettes des 
enfants
Chaque trimestre, la commission des 
menus, composée d'élus, de parents 
d'élèves et de membres de l'administra-
tion se réunit. Celle-ci joue un rôle cen-
tral dans la gestion des repas scolaires. 
Sa mission consiste à évaluer régulière-
ment les menus, analyser les retours de 

satisfaction des enfants et résoudre les 
problèmes liés à la pause du midi. Cette 
collaboration permet de garantir une 
offre alimentaire adaptée aux besoins 
des élèves tout en tenant compte des 
recommandations nationales, comme 
la loi EGALIM qui exige au moins 50 % 
de produits durables et de qualité, dont 
20 % de produits bio. Une directive par 
ailleurs largement atteinte puisqu'en 
2022*, 54 % des produits proposés par 
la restauration scolaire étaient labellisés 
(AOP, Label Rouge, Pêche durable, etc.).

1 700 
repas quotidiens

30 % 
des fruits et légumes

proviennent de 
la ferme urbaine

*derniers chiffres évalués.
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Comment la municipalité élabore-t-elle sa politique tarifaire 
pour la restauration scolaire ?
À Moissy, nous avons fait le choix d’offrir à chacun la possibilité 
d'accéder à un restaurant scolaire de qualité à un prix modéré. 
Tandis que le prix réel d'un repas est de 10,22 €*, les familles 
contribuent en moyenne à hauteur de 3,16 € (entre 1,69 € et 5,27 € 
selon le quotien familial). En conséquence, même les familles  
s'acquittant du tarif le plus élevé ne paient pas l'intégralité du prix. 
Malgré les défis imposés par l'inflation des denrées alimentaires, 
le Conseil municipal a pris la décision de ne pas augmenter les 
tarifs en 2024. 
 
Quels sont les principaux objectifs de la restauration scolaire ?
La ville mise sur une alimentation équilibrée, bio et locale tout en 
respectant les normes obligatoires imposées dans la restauration 
scolaire. Nous avons également souhaité offrir la possibilité d'un 
menu sans viande aux familles. Aussi, pour offrir une alimentation 
de qualité, les productions locales et les circuits courts sont privi-
légiés. Cela est notamment possible grâce à notre ferme urbaine 
qui approvisionne la restauration municipale en fruits et légumes 
bio. En 2022, cet équipement municipal a produit plus de 14 000 
kilos de fruits et légumes bios parmi lesquels 320 kg d’auber-
gines, 1 530 kg de courgettes, 1 860 kg de pommes de terre ou 
encore 670 kg de pastèques. Un vrai défi pour les équipes de la 
restauration que je salue pour leur travail et leur capacité à se 
réinventer tout en s’adaptant aux récoltes de la ferme urbaine. 
Nous pourrions aller au plus pratique en optant pour des produits 

préemballés mais nous avons choisi d’offrir un service de qua-
lité. Par ailleurs, la ferme urbaine évolue également pour étendre 
ses cultures notamment l'hiver avec la production de nouvelles 
variétés de courges et la plantation d'arbres et d'arbustes frui-
tiers. C'est un travail collaboratif qui participe au bien manger des  
écoliers demi-pensionnaires.
 
Comment le service de la restauration s'engage-t-il dans la lutte 
contre le gaspillage ? 
Nous poursuivons les actions déjà menées comme la distribution du 
pain à la demande et le service du plat à table qui ont montré leur 
efficacité pour limiter les excédents. Nous allons également mettre 
en place des pesées régulières pour évaluer précisément la quantité 
de nourriture jetée. Cette démarche nous permet d'ajuster nos pra-
tiques. Nous organiserons prochainement le challenge “qui mange 
le mieux” dans les écoles pour sensibiliser les élèves au gaspillage 
alimentaire. En ce qui concerne la réduction des déchets, nous 
avons opté pour une approche proactive en limitant autant que 
possible l'utilisation d'emballages en plastique pour les portions 
individuelles, tels que ceux utilisés pour le fromage, la compote et 
les produits laitiers. 
Dans les restaurants scolaires, nous réfléchissons également au tri 
des emballages en lien avec les élèves, les biodéchets étant gérés 
directement par le Sivom dans les bacs verts. En résumé, notre 
démarche globale vise à instaurer une culture de responsabilité ali-
mentaire et environnementale, en impliquant activement les élèves 
et en ajustant nos pratiques en fonction des résultats obtenus.

L’INTERVIEW DE FLORENCE DENEUX
conseillère municipale déléguée à la restauration municipale

DOSSIER      

* denrées, personnels, et fluides
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DOSSIER      

DERRIÈRE L’ÉLABORATION 
DES MENUS, UNE RIGUEUR 
INSOUPÇONNÉE 

É laborer des repas est une tâche exigeante notamment parce qu'il s'agit 
d'allier équilibre alimentaire et plaisir gustatif des enfants. À Moissy, c’est 
la responsable du service restauration qui s’en charge, sur proposition du 
chef de production et des cuisiniers, avec la validation de la diététicienne. 
Elle doit également tenir compte du Plan national nutrition santé (PNNS), 
de l’arrêté relatif à la qualité nutritionnelle des repas servis en restauration 

scolaire ou encore de la loi EGALIM. Les menus sont pensés sur une séquence de  
20 repas successifs en respectant la fréquence de consommation des produits et de leurs 
valeurs nutritionnelles. Les aliments frits (pommes de terre rissolées, poissons panés, 
etc.) ne peuvent être proposés que 4 fois maximum sur 20 repas, à l’instar des plats de 
type snacks (pizza, quiche, croque-monsieur ou encore hachis parmentier). Quant aux 
féculents (tubercules, céréales et légumineuses) l'exigence est d'en servir seulement  
10 fois sur 20 repas. Mais attention, il faut les varier. Prenons l’exemple des pâtes et de la tarte 
aux pommes. Sachant que la farine de blé est la base de ces deux aliments, ils ne peuvent être 
servis la même semaine. Il faut alors basculer sur des légumineuses pour respecter les quotas. 
Les restrictions sont nombreuses et sont suivies de très près par les équipes de la restauration 
municipale. La responsable du service doit également respecter le tableau des grammages 
prévus en fonction de l’âge. Elle passe ensuite commande en privilégiant la saisonnalité et 
l’ultra-local avec l’apport en fruits et légumes Bio de la ferme urbaine. Ces directives drastiques 
permettent toutefois de faire découvrir de nouveaux aliments aux enfants tels que le pois 
cassé, la polenta… Alors chaque jour dans les restaurants scolaires, une enquête de satisfaction 
est menée auprès des enfants afin de connaître leur avis et de comprendre pourquoi ils n’ont 
pas apprécié tel ou tel repas. Voici donc les tops et les flops mis en lumière lors de la dernière 
commission des menus : Tops : salade d’endives - couscous aux boulettes - salade de pommes 
de terre échalote à l’édam - filet meunière - aiguillette de poulet. Flops : courgettes râpées - 
poêlée pommes de terre et céleri - poêlée carottes et pois chiches - salade iceberg. 

ZOOM

Bien que le prix réel 
d'un repas coûte à 
la ville 10,22 €, les 
familles ne paient 
qu'entre 1,69 € et 
5,27 € selon leur 
quotient familial. 
Un service public 
qui profite à tous et 
dont personne ne 
supporte le véritable 
coût.

"

"
À RETENIR...

Découvrez 
les menus du mois



P A R T I C I P A T I O N  M O I S S É E N N E

Cette page est dédiée à l'expression des habitants. Visites de quartier, courriers, réseaux sociaux, 
initiatives citoyennes, réunions publiques... sont autant de sources et de canaux d'informations 
à partager. Des messages et avis constructifs sont relayés tous les mois dans cette rubrique. 
N'hésitez pas à nous interpeller...
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APPEL À LA 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT

“Madame la maire, nous vous remercions et toute l’équipe munici-
pale pour le beau coffret de Noël, bien agréable. Merci aussi pour la 
jolie carte, faite par une enfant de l’école des Hauldres, c’est un très 
beau geste, touchant. Merci pour vos vœux, à notre tour, recevez les 
nôtres tout aussi sincères. Bonne fêtes de fin d’année.”

remercient Madame la maire et les membres du Conseil municipal de 
leur délicate et chaleureuse attention ; ils expriment leurs félicitations 
à l’idée d’associer des jeunes enfants en particulier la jeune Sarah, 
élève en classe de CM2 au collège des Hauldres à qui nous souhai-
tons de grands bonheurs. Ils prient de bien vouloir accepter leurs 
vœux les plus respectueux à l’occasion de cette nouvelle année.”

“Merci pour le colis de Noël ainsi qu’à votre équipe. Merci également 
à l’école des Hauldres pour la belle carte illustrée par l’élève Maëlys. 
Bonnes fêtes de Noël et de fin d’année.”

  M. ET MME B.

  MME M.

  M. ET MME F.

LES SENIORS 
ENCHANTÉS 
PAR LES COLIS 
DE NOËL  
Cette année encore, les colis 
de Noël offerts aux seniors 
ont fait des heureux ! Ils 
étaients composés d'un 
médaillon au magret et au 
foie gras de canard, d'une 
compotée d’oignons à la 
truffe d’hiver, d'un sauté de 
dinde marrons et cèpes, d'un écrasé de pomme de terre à la truffe, 
d'un crément de Loire, de confiture 4 fruits rouges, de pain d'épices 
et de chocolats. En surprise, une carte de vœux écrite par des 
élèves de l’école des Hauldres accompagnait le colis. Un geste qui 
a particulièrement touché les seniors comme en témoignent les 
cartes de remerciements adressées à la municipalité. 

Réponse de la ville :

Tout d'abord, un grand merci chère Leyla pour cette lettre pleine de 
sagesse et de préoccupations pour notre belle planète. C'est admi-
rable de voir une jeune citoyenne s'inquiéter de l'environnement 
qui nous entoure. Tes préoccupations sont tout à fait justifiées, et 
nous partageons ton inquiétude quant à la préservation de notre 
planète. Nous comprenons l'importance de lutter contre la pollu-
tion et de préserver nos ressources naturelles. Ton appel à arrêter 
de jeter des déchets tels que papiers, mouchoirs et masques, ainsi 
que ta sensibilité à la préservation des arbres sont épatants. Nous 
sommes conscients que chaque geste compte et peut contribuer 
à un environnement plus sain. Nous avons mis ton courrier dans 
le journal municipal pour que ton alerte soit entendue par le plus 
grand nombre. Nous encourageons également des initiatives 
visant à maintenir la propreté de notre commune et à préserver 
nos espaces verts notamment avec l’opération nature propre que 
nous organisons une fois par an avec les habitants. Reste attentive, 
le prochain rendez-vous se déroulera en septembre.
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L’ESPACE ARC-EN-CIEL, UN LIEU 
DE CONVIVIALITÉ OUVERT À TOUS
Dans les quartiers de Lugny et du Noyer-Perrot, un équipement de proximité est ouvert à tous les 
Moisséens : l’espace Arc-en-Ciel. Dans un esprit de partage et de convivialité, les habitants s’y  
rencontrent autour d’animations et d’activités. Focus sur ce centre social où le mot d’ordre est de venir 
comme vous êtes.

L O I S I R S

La ville a fait le choix de proposer aux habitants un centre social et 
socioculturels, l’espace Arc-en-Ciel, qui rayonne sur toute la com-
mune et sort de ses murs aussi souvent que possible. Ces maisons 
de quartiers financées avec le soutien de la Caisse d’allocations 
familiales de Seine-et-Marne (Caf 77) sont destinées à être des lieux 
de partage, de rencontre et d’échange. Derrière ces devantures 
colorées, hommes et femmes, salariés et bénévoles, accompagnent 
les idées, projets et envies des habitants pour faire “ensemble“.
 
Des ateliers pour tous
Tout au long de l’année, l’espace Arc-en-Ciel s’investit dans divers 
événements et manifestations : fêtes des voisins, animations de 
Noël et estivales, villes en fêtes et bien d’autres, mais ce n’est pas 
tout ! Chaque semaine, hors vacances scolaires, diverses activités 
et services sont proposés le plus souvent gratuitement aux familles. 
Un accompagnement à la scolarité pour les élèves du CE2 au CM2, 

des ateliers manuels, de chant, de lecture, ou de jeux à destination 
des adultes (parents, assistantes maternelles, grands-parents…) 
accompagnés de leurs enfants de la naissance à 6 ans, ou encore 
les cafés des parents permettant à ces derniers de partager leurs 
expériences et leurs préoccupations aux côtés de professionnels du 
secteur. Des permanences ont également été mises en place avec 
de nombreux partenaires comme Grand Paris Sud, le Centre d’infor-
mation sur les droits des femmes (CIDFF), la Protection maternelle 
et infantile (PMI), le Réseau éducation sans frontières (RESF). Les 
bénévoles se chargent une fois par semaine des ateliers d’anglais, 
d’informatique, de couture ou encore de tricot. Bien des choses 
sont proposées à l’espace Arc-en-Ciel, pour en savoir plus, ren-
dez-vous dans l’une des deux structures.
À savoir : pendant les vacances scolaires, l’équipe propose un 
programme spécifique d’activités, projets et sorties. N’hésitez pas 
à vous renseigner.

- Mercredi 14 février : Temps de rencontres et 
d’échanges dédié aux parents sur le thème “Prendre 
soin de son couple quand on est parents” de 9h30 à 
11h30 à Lugny.
Les places pour les ateliers sont limitées et sur 
inscriptions uniquement.

 RENDEZ-VOUS 
Jours et horaires d’ouvertures des deux structures : Lundi : 13h30-18h - 
Jeudi : 9h-12h / Mardi, mercredi et vendredi : 9h-12h / 13h30-18h

Espace arc-en-ciel de Lugny : 427, rue des Pièces de Lugny - 01 84 86 43 50
Espace arc-en-ciel du Noyer-Perrot : rue de la Mare l'Evêque - 01 84 86 12 35

Les lignes de bus 22 et 23 desservent les deux lieux d’accueil.  

INFOS PRATIQUES 

L'atelier couture.



Les Nouvelles de Moissy - N° 330 - février 202414

RETOUR SUR...

V I E  A S S O C I A T I V E

RENDEZ-VOUS 
DES ADHÉRENTS
> Le club des anciens
Jeudi 8 février Papy lunch et distribution 
des journaux
Lundi 12 février Concours de belote
Jeudi 15 février Activités jeux et crêpes
Lundis 19 et 26 février et 4 mars
Activités jeux
Dimanche 18 février
Repas couscous avec animation
Jeudi 22 février Activités jeux
Jeudi 29 février
Distribution programme cinéma
Vendredi 1er mars
Sortie spectacle "Holiday on Ice" au Dôme 
de Paris
Jeudi 7 mars Distribution des journaux

Salle "le Club" rue de la Fédération 
le lundi de 14h à 17h 
et le jeudi de 13h45 à 17h30

Renseignements auprès de 
Micheline Gallé au 06 10 23 93 06

> Club linguistique
Si vous êtes intéressé par l'apprentissage 
des langues étrangères, nous vous invitons à 
rejoindre notre association. Nous proposons 
des activités ludiques et interactives pour 
pratiquer différentes langues, telles que des 
groupes de conversation, lectures, jeux de 
société multilingues, films en V.O. à la Ro-
tonde de Moissy ou diffusions ponctuelles 
suivies d’un débat ou repas au ciné-ren-
contre à la MLC de Cesson/Vert-St-Denis.
Nos ateliers linguistiques se déroulent tous 
les samedis de 15h à 17h dans une ville de 
Sénart ou en visioconférence. La cotisation 
annuelle s’élève à 15 € et vous permet de 
participer à toutes les activités et d’être cou-
vert par l’assurance de l’association.

Samedi 10 février
Espace Arc en ciel – 427 rue des Pièces de 
Lugny.
Samedi 17 février
La Rotonde - Place du 14 Juillet 1789
Film suivi du club.

Renseignements : 
assolangues@clublinguistique77.fr

i

i

Le breaking
Les associations sportives étaient à l'honneur lors de la cérémonie des vœux à la  
population, le 13 janvier dernier, notamment celles dont la discipline sera représen-
tée aux Jeux olympiques et paralympiques. Un grand merci pour s'être prêté au jeu 
comme ici le breakdance, avec l'association Danse de vivre, nouvelle discipline spor-
tive qui fera son entrée aux Jeux de Paris 2024.

Un spectacle de 
danse au profit des 
Restos du Cœur
Cette année encore, toute l'asso-
ciation de Moissy Danse classique 
et jazz était mobilisée en faveur 
des Restos du cœur. Bravo à tous 
les danseurs pour leur belle pres-
tation ! Grâce à la générosité de 
chacun, le bureau ainsi que Lyv 
et Ophélie, les professeurs de Moissy danse Classique et Jazz, ont l’honneur de vous 
annoncer un total de 1 127 € récoltés en faveur de l’association des Restos du cœur. 
Merci du fond du cœur !
Et si cela vous a plu, retrouvons-nous le dimanche 16 juin 2024 pour le spectacle de 
fin d’année !
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V I E  A S S O C I A T I V E

SPORTS
> Cercle d'escrime 

Combs Moissy
Un début de saison très 

prometteur pour le Cercle !
Héloïse Ménard (M15) confirme son très 

haut niveau en remportant le premier tour 
des horizons au sabre, compétition lui 

permettant de se qualifier au  
Championnat de France en juin 2024 et 

termine 1re au championnat de ligue M15.

Nos vétérans au sabre sont sur la même 
lancée. Jean et Olivier confirment aussi 

sur les circuits nationaux (Bordeaux et 
Le Mée-sur-Seine) en terminant 3e.
Avant Noël, le Cercle organisait un 

dernier événement pour clôturer ce 
magnifique début de saison. La soirée 

Fluo escrime a accueilli plus de 80 per-
sonnes, petits et grands, parents, frères, 
sœurs et amis, qui ont pu pratiquer leur 

sport dans le noir et en couleur.

Pour tous renseignements : cecm77@yahoo.com

> Sénart Moissy
Programme des matchs à domicile 

du 3 février au 3 mars :

Seniors R1
03/02 à 18h - Sénart Moissy / Blanc Mesnil SP FB

Seniors R3
11/02 à 15h30 - Sénart Moissy / Maisons Alfort FC

Seniors D2
04/02 à 15h30 - Sénart Moissy / Trilport US

03/03 à 15h30 - Sénart Moissy / Val de France F.
Vétérans D1

04/02 à 9h30 - Sénart Moissy / Bois-le-Roi
03/03 à 9h30 - Sénart Moissy / AS Lieusaint 

Football
Vétérans R2

11/02 à 9h30 - Sénart Moissy / Atlético de 
Bagnolet

Seniors féminine D1
24/02 à 17h30 - Sénart Moissy / Torcy Paris 

Vallée de la Marne Football US

Pour tous renseignements, contacter notre 
secrétariat au 07 67 68 54 99 ou 

secretariat@senartmoissy.fr ou www.senartmoissy.fr

Association "A l'eau la terre"
"A l'eau la terre" est un atelier de poterie rempli de 
bienveillance, de passion et d'amour pour la terre. 
Nous vous proposons de découvrir ou redécouvrir la 
poterie à Moissy-Cramayel !
Non seulement vous aurez la liberté de créer vos 
propres pièces mais aussi de travailler la terre en 
compagnie d'une potière professionnelle et dans 
un atelier tout équipé. Si cela éveille votre curiosi-
té, nous vous proposons la première séance gratuite 
pour venir tester cette discipline et, qui sait, vous 
inscrire !

aleaulaterre.moissycramayel@gmail.com

Amicale des sapeurs pompiers de Moissy-Cramayel
Les sapeurs pompiers de Moissy-Cramayel sont à la recherche de tous documents et 
photos les concernant depuis 1843, date de création de la subdivision de la compagnie 
des sapeurs pompiers. C'est grâce à vous, habitants de la ville qu'il nous sera possible 
de retracer l'histoire de notre caserne !

Pour nous accompagner dans nos recherches, n'hésitez pas à contacter le sergent-chef 
Pascal Pillard au 06 61 98 85 42 ou par mail : pascal.pillard@sdis77.fr

Comité des fêtes
- Organise une soirée dansante et de magie avec repas le samedi 2 mars à 19h 
au Hangar de Lugny. Tarif : 35 € adulte et 15 € enfant. Réservation obligatoire au  
06 19 05 66 42 (attention places limitées).

- Organise un grand loto le dimanche 3 mars à 14h au Hangar de Lugny.
1er lot : bon d'achat de 300 € à Auchan / 2e lot : Téléviseur / 3e lot : bon d'achat de 80 € 
à G20 ainsi que d'autres nombreux lots (places de karting, entrée au zoo, bons d'achats 
etc.). Tarif : 4 € le carton - 18 € les 6 cartons.

Renseignements au  06 19 05 66 42

Le Club des anciens de Moissy-Cramayel
Organise un repas couscous avec animation (ouvert à tous) le dimanche 18 février à 
12h dans la salle "le Club" située rue la Fédération (à l'arrière de la Rotonde). Au menu : 
apéritif, couscous royal, salade, fromage et dessert (boissons non comprises) pour 32 €.

Inscriptions auprès de Micheline Gallé au 06 10 23 93 06 ou se présenter au Club le 
lundi ou le jeudi de 14h à 17h30i

i

i

Maison des assistantes maternelles l'île aux enfants
Répondant aux nouvelles attentes des familles, à temps plein ou à temps partiel, 
notre structure offre un lieu de vie épanouissant où votre enfant va acquérir de  
l’autonomie et se développer à son rythme tout en renforçant sa confiance en lui. 
Nous vous proposons de vous accueillir lors d'une journée porte ouverte le samedi 
17 février de 13h à 15h au 77, rue de la Fédération.

Renseignements au 06 22 49 79 64 ou par mail : mamlileauxenfantsmoissy@yahoo.comi

Comité des fêtes
DE MOISSY CRAMAYEL

i
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 * tarif préférentiel sur présentation de la Carte Culture Moissy

Vendredi 16 février
Concert jeune public 
"El Mundo Pataquès" 
Comment va le monde ? 
Une réponse en musique afin 
d'évoquer le joyeux patafouillis 
du monde qui tourne carré 
et pas rond. A partir de 7 ans.

4/6 E
14H30
LA ROTONDE

Samedi 10 février
- PPU Comédie Show 2    
Plateau d'humoristes présenté  
par Abdelkrim Bichkou
Renseignements : ppu.asso@gmail.com
07 53 36 33 32 ou 06 48 68 27 27 

Tarif unique 10 €
20H30
LA ROTONDE

- Audition de la classe de piano 
d’Esteban Mujica    
Entrée libre

14H
CONSERVATOIRE 
(rue de la Mare l'Evêque)

Mercredi 14 février
- Le mercredi des tout-petits    
Activités ludiques, artistiques et cultu-
relles pour les tout-petits accompagnés 
de leurs parents.
Thème : Plaques sensorielles : construc-
tion de planches aux textures différentes 
pour éveiller les sens des bébés et leur 
motricité fine.
Pour les 18 mois-3 ans – sur inscription

DE 10H30 À 11H30
MÉDIA-LUDOTHÈQUE 

- Café des parents : "Prendre 
soin du couple quand on est 
parents"
Gratuit - Ouvert à tous sur inscription :
01 84 86 43 50 ou 01 84 86 12 35

DE 9H30 À 11H30
MAISON DE LA PETITE ENFANCE
(35, rue de la Libération) 

Samedi 17 février
Book Club     
Présentation des nouveautés et des 
coups de cœur, tour de table avec les 
bibliothécaires
Tout public (ados et adultes) – 
réservation conseillée

DE 16H À 17H – secteur adulte
MÉDIA-LUDOTHÈQUE 

Dimanche 18 février
Ciné doudou "Les toutes  
petites créatures"     
A partir de 3 ans. Collation offerte  
avant la projection. 

TARIF UNIQUE 3,50 E
A 11H
LA ROTONDE
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Dimanche 18 février
Repas couscous avec animation 
organisé par le Club des anciens
Inscriptions au 06 10 23 93 06

A 12H
SALLE LE CLUB 
(rue de la Fédération)

Mercredi 21 février
Game Party/Atelier créatif     
Découverte du jeu Unravel et création de 
son propre Yarny en laine.
Dès 8 ans – sur inscription

DE 14H À 16H
MÉDIA-LUDOTHÈQUE

Vendredi 23 février
Soirée Jeux de société      
Participez à des parties endiablées 
de jeux et affrontez-vous sur vos jeux 
préférés. Pour plus de convivialité, 
vous pouvez amener de quoi boire  
et/ou manger !
Adultes – sur réservation

DE 19H À 22H30
LUDOTHÈQUE

Samedi 24 février
- Le temps d’une histoire 
(Racont’heures)    
Le rendez-vous des enfants à partir 
de 4 ans pour s’évader et découvrir 
des histoires et des contes lus par 
les bibliothécaires. 
A partir de 4 ans – entrée libre
A 16H
MÉDIA-LUDOTHÈQUE

- Atelier créatif    
Dès 8 ans – sur inscription

DE 14H30 À 16H
MÉDIA-LUDOTHÈQUE

Mercredi 28 février
Club Manga    
Venez au Club Manga pour échanger 
autour de la culture asiatique. 
Au programme : des quiz manga, 
des jeux et des défis à relever 
et des présentations de nouveautés ! 
Dès 10 ans – sur inscription

DE 14H30 À 16H
MÉDIA-LUDOTHÈQUE
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LA GRANGE DES 
PRODUCTEURS LOCAUX 

Tous les vendredis 
de 16h30 à 19h30 ainsi que les 

samedis de 10h à 18h, 
entourée ponctuellement 
d'artisans et d'exposants.

PARVIS DE L'ÉGLISE

DU MARDI AU DIMANCHE  
DE 10H À 19H 
251, AVENUE PHILIPPE BUR

Les exposants 
du mois de FÉVRIER

du 6 au 11 février :
Artivegan 
Marque alimentaire locale 
(Evry-Courcouronnes) qui pro-
pose une gamme de pâtes à 
tartiner faites maison et éco-
responsables sans huiles, 
ni conservateurs, ni lactose. 

du 13 au 18 février :
- Arlusia l'Eveil des Sens : savons 
biologiques, encens, éponges 
végétales et produits à base 
de CBD bio et français (tisanes, 
miels, fleurs de chanvre...) ainsi 
que des bijoux et pendules 
en pièce unique.
- Benoît Jouannet-Eben : artiste 
plasticien qui trouve son 
inspiration autour de la nature.

du 20 au 25 février :
Antequam, Christiane Menot
Passionnée par l'histoire de Moissy, 
Christiane Menot vous propose 
une "exposition éphémère" pour 
vous faire découvrir la famille  
Cramayel, le château, le cimetière 
des Grès ainsi que des personnalités 
politiques de la Ville (Adolphe 
Magloire-Vaury, Firmin Aubergé et 
Jean-Jacques Fournier).

du 27 février au 3 mars :
Tim&Nat
Marque de vêtements, accessoires, 
tenues de cérémonie, coffrets 
cadeaux et de naissance éthiques 
et responsables pour les enfants 
de 0 à 14 ans.

Contact : 
boutique.ephemere@ville-moissycramayel.fr

 * tarif préférentiel sur présentation de la Carte Culture Moissy

Du 1er au 30 mars
Exposition 
"Sang pour sang règles"    
proposée par le Planning familial 77
avec collecte humanitaire de produits 
d’hygiène féminine (protections pério-
diques) au profit d’associations locales

MÉDIA-LUDOTHÈQUE 

Samedi 2 mars
Marche exploratrice 
autour du SCoT    
sur inscription à
scot@grandparissud.fr

A 9H30

Samedi 2 mars
Soirée dansante 
et de magie avec repas    
organisé par le Comité des fêtes
TARIFS : 35 € adulte et 15 € enfant
Contact : 06 19 05 66 42

A 19H
HANGAR DE LUGNY 
(Parc des Maillettes) 

Dimanche 3 mars
Loto    
organisé par le Comité des fêtes

A 14H
HANGAR DE LUGNY 
(Parc des Maillettes) 

Mardi 5 mars
Audition des classes d’alto 
d’Aline Gasparini et de 
violoncelle de Cécile Guillon    
Entrée libre

19H
CONSERVATOIRE 
(rue de la Mare l'Evêque)

Mercredi 6 mars
Atelier scientifique et technique      
Atelier ludique d’expérimentation, de 
fabrication et de découverte pour les 
enfants de 7 ans à 10 ans. Thème : 
fabrication de véhicule à ballon.
Pour les 7-10 ans – sur inscription

DE 14H À 15H / 15H30 À 16H30 / 
17H À 18H
LUDOTHÈQUE

Samedi 9 mars
- Un arbre pour le climat    

11H
DEVANT L'ÉCOLE DE LUGNY  
(rue des Epinettes)

- Spectacle "Qu'y a-t-il de 
pire qu'une femme ?"    

TARIF UNIQUE : 4 €
20H
LA ROTONDE



T R I B U N E S  D ’ E X P R E S S I O N  L I B R E
DES GROUPES POLITIQUES CONSTITUÉS AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL
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“Moissy ensemble” - 1 élu
Texte non parvenu.

“Une ambition pour Moissy” - 1 élu
Lutter contre l’augmentation de l’électricité en favorisant l’Ecologie. 
L’électricité augmente pour les particuliers mais aussi pour la collectivité. La commune prélève un impôt sur la consommation électrique des ménages : 295 000 € pour le 
budget 2024. Les particuliers avec "l’autoconsommation" peuvent investir dans l’achat de panneaux photovoltaïques, réduire leurs factures d’électricité et participer à l’effort 
national contre le réchauffement climatique par la production d’Energie Renouvelable. La collectivité peut aussi participer à cet effort : elle le fait à travers les aménagements 
des locaux, l’isolation, la réduction de l’éclairage public etc. Certaines collectivités vont plus loin, et investissent dans la production énergétique : Eoliennes, Parc Solaire. 
Moissy pourrait, je pense, aller dans cette voie. Notre ville possède sur son territoire, des surfaces très importantes de buttes très bien orientées qui pourraient recevoir des 
hectares de panneaux solaires et produire de l’électricité. Ces buttes appartiennent à des propriétaires privés qui auraient de l’intérêt à leur mise en valeur. Il serait sûrement 
possible de réunir propriétaires, collectivité, opérateur fournisseur d’électricité, investisseurs, société spécialisée dans la réalisation de parc solaire afin d’étudier la possibilité de 
réaliser un tel projet économique et environnemental.  La taxe sur la consommation électrique des ménages 295 000 €, pourrait participer à l’investissement de la commune. 

Une ambition pour MOISSY
Pierre DURUAL

“Unis pour Moissy” - 3 élu-e-s
Une majorité encore et toujours enfermée dans sa communication ! La majorité municipale se réfugie dans une communication à tout-va pour combler le vide spatial de son 
inaction et éviter de répondre aux véritables préoccupations des moisséens. Comment construit-on l’avenir de notre commune ? Quelle politique d’accueil, quel projet urbain, 
quels services à la population doit-on développer ? Ou sont les choix ? comment aider les foyers moisséens dans un contexte de perte de pouvoir d’achat et de paupérisation 
des classes moyennes ? que répondre aux foyers moisséens, aux commerçants victimes d’incivilités quotidiennes, de la délinquance, des cambriolages ou trafics de drogue ? 
A écouter la majorité, une seule méthode est envisageable : maintien des impôts élevés, cessions foncières, urbanisation galopante et en matière de sécurité…chut !! sous le 
tapis. L’évolution de notre tissu urbain n’est conditionnée que par les besoins des promoteurs immobiliers. On peut reconnaitre un art de la propagande à cette majorité mais 
ce n’est pas cela qui peut permettre un développement harmonieux de notre commune, aider concrètement les classes moyennes ou remédier aux problèmes d’insécurité.
Pour changer et construire ensemble une alternative pour notre commune rejoignez-nous, partager avec nous vos expériences, vos préoccupations ainsi que votre vision 
d’une commune enfin apaisée, sûre et harmonieuse. Prenez-soin de vous 

Suivez-nous sur Facebook : Unis pour Moissy - C. DUEZ, T. BAMI, C. MARCH  

“Moissy pour tous” - 26 élu-e-s
L’Etat et les habitants attendent aujourd’hui des villes qu’elles règlent des problèmes du quotidien qui ne relèvent justement pas de leurs compétences. C’est le cas notam-
ment en matière de santé publique et de sécurité des biens et des personnes. Face au désengagement de l’Etat et à ses défaillances, les villes sont contraintes de prendre 
leurs responsabilités. A Moissy, ce sont 25 nouvelles caméras de vidéoprotection qui seront installées dans les années à venir pour compléter le maillage actuel. La police 
municipale s’étoffe, le dispositif "voisins vigilants" s’installe et des actions sont conduites avec les copropriétés pour faire respecter la tranquillité.
Côté santé, nous avons acquis un local pour y ouvrir un centre de santé en 2025 qui pourra accueillir jusqu’à 10 praticiens salariés par une association. Alors que certains 
mettaient en doute la viabilité de notre projet, une antenne de ce futur centre de santé ouvrira même ses portes dès le mois prochain à Lugny avec 2 médecins généralistes.
Les solutions miracles et immédiates n'existent pas ! D'autant plus lorsqu'il s'agit de répondre à des problématiques nationales. Cela nous oblige donc à réfléchir à des 
mesures adaptées spécifiquement à notre territoire ou à des dispositifs innovants. Notre majorité municipale et les services de la ville agissent au quotidien pour trouver 
ces solutions et répondre aux besoins des Moisséens. Ce n’est pas de la communication, c’est de l’action... et c’est du concret !

Line MAGNE et la majorité municipale

“Moissy autrement” - 1 élu
Texte non parvenu.
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B O N  À  S A V O I R

INSCRIPTIONS À L'ÉCOLE 
MATERNELLE, MODE D'EMPLOI 
Les inscriptions scolaires des enfants nés en 2021 qui feront leur 
entrée à l'école maternelle en septembre 2024 se dérouleront en 
mairie auprès du service enseignement du lundi 5 au vendredi 
23 février de 9h à 12h et de 14h à 17h30 (sauf le jeudi après-
midi et le samedi matin) ou par courriel à l’adresse suivante : 
enseignement@ville-moissycramayel.fr. 

Pour inscrire un enfant à l'école maternelle, les pièces suivantes doivent être réunies : carte d'identité 
des parents ; livret de famille ou copie intégrale de l'acte de naissance de l'enfant ; le jugement 
précisant l'autorité parentale et la garde de l'enfant en cas de divorce ou de séparation ; un justificatif 
de domicile de moins de trois mois ; un document attestant que l'enfant a reçu les vaccinations 
obligatoires (carnet de santé, attestation de vaccination ou certificat de contre-indication) ; les 
parents hébergés chez une tierce personne doivent fournir une attestation d'hébergement, un 
justificatif de domicile et une copie de la carte d'identité de l'hébergeant. Les numéros de téléphone 
des parents ainsi que les adresses mails seront également demandés. 
À savoir : les demandes de dérogation de secteur doivent être faites par courrier et transmises au 
service enseignement. 
Pour tout renseignement complémentaire, contactez le service au 01 64 88 15 63.
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Le conseil de l'agent municipal
Véronique Savatxath, 
assistante au service enseignement

Pour la Saint-
Valentin, affichez 
votre amour en 
grand 

Biodéchets  : le Sivom agit pour vous
Les biodéchets représentent aujourd’hui le tiers de nos 
déchets ménagers et la loi anti-gaspillage adoptée en 
février 2020 prévoit l’obligation du tri à la source de ces 
biodéchets depuis le 1er janvier 2024. La méthaniserie 
du Sivom - l’usine de tri-méthanisation-compostage - a 
justement été conçue pour trier la matière organique 
déversée dans les bacs verts directement du reste 
des autres déchets de la chaîne de traitement. Par 
conséquent, il n’y a pas de nouvelle collecte et les 
Moisséens n’ont pas à trier leurs restes alimentaires. 
En revanche, il est toujours vivement conseillé de 
composter ses déchets à domicile. Pour cela, le Sivom 
propose à la vente des composteurs à 15 ou 30 euros 
selon la taille, à acheter directement sur place, route du 
Tremblay à Varennes-Jarcy. 

À savoir : Les emballages doivent impérativement être 
jetés en vrac dans le bac jaune sans sac ni être emboîtés 
dans un autre emballage. 

NAISSANCES
DÉCEMBRE
02 n VANGIC ONZON Robine
09 n UTHAYAKUMAR Ariyah
19 n MBENGA OPELO Charles-Henry
22 n DIATTA DIEDHIOU Sokhna
27 n VENUGOPAL Shaina
31 n PEAN Alessio

MARIAGE
DÉCEMBRE
16 n PERTUIS Jimmy et AFONSO GIL Laura

PACS
DÉCEMBRE
19 n DOHO Nelson et MONSTIN Nathalie
20 n TAN Adrien et DUFER Manon
20 n DE MELO Nicolas  
       et LAYRAL-SARTON Sarah
22 n NKOUKA Jean et 
       CASANOVA PEREZ Aldair

JANVIER
05 n CASANOVA PEREZ Aldair  
       et GONZALO Stéphanie

DÉCÈS
DÉCEMBRE
07 n LINA TONDO Jacqueline,  
       épouse MATOBO-MUNA MUMBENGA
08 n DITH Sarik
15 n MARTINE Michaël
20 n GONTIER Alice, veuve FOLLET
28 n KOMNOVA Galina, veuve VERESHCHAGIN

JANVIER
04 n GOBALSAMY Elise
05 n FAUTRAI Gabriel

ÉTAT CIVIL
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Cette année encore, la mairie 
de Moissy vous propose de 
déclarer votre flamme sur les 
panneaux lumineux à l’occasion 
de la Saint-Valentin. Les mots 
d’amour sont à transmettre par 
mail à communication@ville-
moissycramayel.fr avant le 12 février. 



Tarif unique : 10 euros
Renseignements : ppu.asso@gmail.com
07 53 36 33 32 ou 06 48 68 27 27

Un peu 
de gaieté 

dans ce 
monde 

de brutes.

PPU Comédie Show 2
10 février - 20h30 - La Rotonde 

Venez découvrir 
les nouveaux talents 

de l’humour :
Abdelkrim Bichkou, 

Al’Pach, Charly Nyobe, 
Emy, Kader Bueno, 

Malcom le caméléon, 
Yassin Hitch.


